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Le cours de conduite G40 est agréé par l'Office fédéral des routes

(OFROU). L'autorisation de conduire un véhicule à 40 km/h est ensuite

annotée dans le permis de conduire par le Service automobile. Ce cours
coûte CHF 540.- mais le Fonds de sécurité routière (FSR) accorde une

ristourne de CHF 100.-.

Conçu par des professionnels, le G40 comprend 20 leçons; il est limité à cinq

participants. Les instructeurs sont tout spécialement formés pour dispenser un

enseignement intensif et diversifié avec des buts clairement définis. A l'issue du

G40, les participants seront à même de:

• maîtriser les bases théoriques et pratiques pour conduire un véhicule agricole

équipé d'un outil porté ou d'une remorque

• connaître les prescriptions routières propres aux véhicules agricoles

• savoir comment manœuvrer un tracteur avec ou sans attelage

• être conscient des dangers que peuvent susciter l'accélération et le freinage

dans la circulation routière

• anticiper les situations et réagir correctement aux situations imprévues.

Les participants suivent le cours G40 avec leurs propres véhicules: un tracteur

(roulant à 30 ou 40 km/h) pour la première journée et un tracteur attelé à une

remorque pour la deuxième journée. La convocation du cours autorise les

conductrices et conducteurs à se rendre sur les lieux du cours avec un tracteur

roulant à 40 km/h.

Conditions de participation: Les participants reçoivent la confirmation et la facture

deux semaines avant le premier jour de cours. Pour une annulation

intervenant après ces deux semaines, un montant de CHF 60.- sera perçu pour les

frais administratifs. En cas d'absence injustifiée, l'ASETA se réserve le droit de

facturer la totalité du prix du cours.

Soutenu par le Fonds

de sécurité routière (FSR)

Lieux de cours
Aarberg BE • Bazenheid SG • Bulle FR • Carouge GE •
Claro Tl • Corcelles-près-Payerne VD • Courtételle JU •
Düdingen FR • Erstfeld UR • Frauenfeld TG • Gossau ZH •
Hohenrain LU • Nanz GR • Interlaken BE • Kägiswil OW •
Kestenholz SO • La Sarraz VD • Landquart GR •
Langnau i. E. BE • Les Hauts-Geneveys NE • Lindau ZH •
Lyssach BE • Marthalen ZH • Mettmenstetten ZH •
Moudon VD • Niederurnen GL • Pfäffikon SZ • Porrentruy JU

Riniken AG • Salez SG • S-ChanfGR • Schwarzenburg BE •
Schwyz SZ • Sion VS • Sissach BL • Sitterdorf TG • Visp VS

Willisau LU • Zweisimmen BE

Plus d'informations: www.g40.ch
Tél. 056 441 20 22

agri top
- votre avantage
Lorsque l'exploitation emploie des salariés, même temporairement, elle doit
se conformer à la directive CFST n° 6508. La solution par branche agri TOP

permet d'appliquer cette directive de manière simple et au meilleur coût.

Les entreprises sans salariés peuvent aussi profiter ti'agriTOP.
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